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PROJET PÉDAGOGIQUE
2025-2026


.
PRÉAMBULE 



Chères familles, 

La scolarité est une période clé de la vie familiale, tant pour le développement des enfants que dans l’organisation des familles. L’école rythme le quotidien mais ne s’accorde pas toujours avec les contraintes parentales (travail, …). 

Conscient de ce constat, depuis de nombreuses années, la municipalité s’implique dans l’accompagnement des familles à travers la mise en place d’accueils extrascolaires, durant les vacances, et périscolaires les jours d’école.

Ce « projet pédagogique », au-delà de son rôle réglementaire, est donc l’occasion de vous présenter nos services périscolaires, leurs ambitions ainsi que leur fonctionnement. De vous donner un aperçu de la journée de vos enfants, des moyens mis en œuvre pour participer à leur épanouissement et au respect de leurs caractéristiques (âge, rythmes biologiques, …).

Suite à l’accroissement des effectifs d’élèves, la modification des rythmes hebdomadaires et de la règlementation, …, nos accueils ont dû s’adapter et évoluer rapidement. De ce fait, excepté la pause méridienne, l’ensemble de nos accueils (matin, soir, mercredi après-midi) sont désormais déclarés auprès de la Jeunesse et Sport, disposent d’équipes qualifiées et s’articulent autour d’un Projet Educatif commun (Consultable sur demande)

Vous remerciant par avance de votre intérêt pour nos valeurs et nos structures, de votre confiance dans l’accueil et l’accompagnement de vos enfants, nous vous prions de recevoir, chères familles, l’expression de notre pleine considération.




Les Responsables des Services Périscolaires
PIERRE Mélanie
	PREVOT Priscilla
							   BIGUET Renelle
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I. NOS OBJECTIFS EDUCATIFS


A) Favoriser l’épanouissement et l’autonomie dans le respect des besoins et des caractéristiques de chaque âge
1. OBJECTIF GÉNÉRAL : 

Être un lieu de vie adapté à chaque instant, à chaque âge et à chaque activité pour permettre à l’enfant de s’épanouir, de s’exprimer et d’acquérir des gestes d’autonomie.
2. OBJECTIFS OPÉRATIONNELS :
 Répondre à la demande et aux besoins des enfants en termes de loisirs et d’accompagnement.
 Disposer de matériel d’animation adapté, de jeux innovants d'intérieur ou d'extérieur. 
 Proposer des activités variées et originales afin d'amener les enfants vers la nouveauté et l'ouverture.
 Favoriser l'implication et l'autonomie des enfants dans l'organisation de leur temps et des activités.
 Veiller à l’accessibilité du matériel afin de susciter l’autonomie. 
 Préserver les repères des enfants (encadrement, locaux et rythmes).
 Veiller à ce que les enfants soient acteurs des activités et de leur temps d’animation.

B) Favoriser la tolérance, l’expression de la solidarité et la reconnaissance de la diversité.
1. OBJECTIF GÉNÉRAL : 
Encourager le vivre ensemble, l’entraide et la coopération pour leur permettre d’évoluer au sein de nos structures et de s’épanouir.
2. OBJECTIFS OPÉRATIONNELS :
 Veiller à la coopération, l’entraide et le vivre ensemble dans les activités organisées.
 Promouvoir le respect au travers des règles de vie de la structure.
 Profiter des temps communs (mélange des tranches d’âges, …) pour responsabiliser les enfants et leur faire comprendre les règles et la richesse des temps collectifs.
 Développer des actions autour de la tolérance et des différences (le handicap, le bien être à l’école…).
 Veiller à ce que chacun trouve sa place dans le respect de l’autre.



II. PRÉSENTATION DE LA STRUCTURE

A) Les Services Périscolaires 
Au quotidien, les Services Périscolaires administrent les temps suivants : 
c. 
1. LES ACCUEILS DU MATIN ET DU SOIR1 : Les jours d’école, de 7h30 à 9h et de 16h30 à 19h, les enfants sont accueillis par nos équipes sur leur établissement scolaire. Cet accueil « multi site »1 permet de préserver leurs repères (locaux, encadrement, jeux, …) et favoriser leur bien-être, tout en garantissant de meilleures conditions et capacités d’accueil.

2. LA PAUSE MÉRIDIENNE2 : Les jours d’école, de 12h à 13h20 en élémentaire et 12 horaires maternels ??, les animateurs encadrent le temps du repas en complétant les équipes des restaurants scolaires. Cette coordination permet de renforcer l’aspect qualitatif (pédagogie, repères, …) et organisationnel (PAI, absence, …) avec les autres acteurs de la communauté éducative. Des ateliers méridiens sont proposés aux enfants pour leur permettre de répondre à leurs envies.

3. LES MERCREDIS:  Hors scolaire de 8h30 à 16h30, nos animateurs accueillent les enfants de 3 à 11 ans autour d’animations diverses. Une veille particulière est apportée à la récupération et au rythme des enfants sur cette journée afin de les préserver pour la fin de semaine. L’accueil peut se faire en demie journée (8h30/12h ; 8h30/13h00 ; 12h00/16h30 ou 13h00/16h30). L’accueil organise également un péri centre de 7h30 à 9h et de 16h30 à 18h30. Des passerelles sont établies avec les différentes associations (comme le Judo, Emma, etc.), permettant aux adhérents de participer à leurs cours. Ce temps d’accueil s’effectue sur le site élémentaire.

B) Les périodes d’ouverture
Les accueils périscolaires sont ouverts les jours d’école durant toutes les périodes scolaires et les mercredis en journée ou demi-journée. Durant les vacances, notre accueil de loisirs extrascolaire prend le relais.

C) L’équipe éducative
A l’instar des autres structures jeunesse de la commune, le service périscolaire respecte les normes d’encadrement officielles fixées par le Délégation Régionale Académique à la Jeunesse et à l’Engagement et aux Sports (DRAJES) 
Les équipes remplissent les prérequis règlementaires (diplômes, casier judiciaire, …) et le service s’acquitte de ses obligations administratives (déclaration des effectifs, locaux, …) et fonctionnelles (taux d’encadrement, …)

Sur le terrain, sous la responsabilité du pôle FCVA, les membres encadrants assurent les missions suivantes : 

 Le directeur : est l’interlocuteur pour toutes les démarches administratives et les problématiques inhérentes à cet accueil de mineurs. Il est le gestionnaire et garant de l’accueil, des activités menées et de l’organisation qui en résulte (comptabilité, communication, planning, recrutement, sécurité, restauration, suivi sanitaire du personnel, …)

 Les animateurs : L’animation est une passion et un métier à responsabilité car la sécurité des enfants est primordiale et leurs attentes sont nombreuses. Pour mener à bien sa mission, un animateur se doit d’être impliqué et de s’investir tant dans l’encadrement, la coordination au sein de l’équipe, que dans la préparation de ses activités.

 Les dix commandements de l’animateur :
1 - A l’heure le matin je serai... 
2 - La législation je respecterai... 
3 - Le sourire et la pêche j’aurai... 
4 - Le travail en équipe je privilégierai... 
5 - A l’écoute des envies des enfants je serai...
6 - Disponible pour les parents je me rendrai... 
7 - Le projet pédagogique en œuvre je mettrai... 
8 - Passer le relai en cas de difficultés, je saurai... 
9 - Du rangement et du nettoyage, jamais je ne me défilerai... 
10 - Des idées par milliers et de la motivation en paquet j’aurai…






1 Temps d’accueil déclaré en accueil multisite auprès de la DRAJES Centre Val de Loire
2 Temps d’accueil non déclaré auprès de la DRAJES Centre Val de Loire et de la CAF du Loiret



 L’assistant sanitaire : Sous l’autorité du directeur, un animateur titulaire de l’AFPS ou du PSC1 est chargé du suivi sanitaire de l’accueil. Il doit s’assurer :

 De disposer d’un lieu permettant d’isoler les malades (infirmerie, tente, …)
 De la remise pour chaque mineur des renseignements médicaux ainsi que, le cas échéant des certificats médicaux.
 Informer les personnes qui concourent à l’accueil d’éventuelles allergies médicamenteuses ou alimentaires.
 Identifier les mineurs qui doivent suivre un traitement médical pendant l’accueil et s’assurer de la prise des médicaments.
 S’assurer que les médicaments sont conservés dans un contenant fermant à clé, sauf lorsque la nature du traitement impose que le médicament soit en permanence à disposition de l’enfant.
 Tenir le registre dans lequel sont précisés les soins donnés et notamment les traitements médicamenteux.
 Tenir à jour les trousses de premiers soins (remplacement des produits quand la trousse est utilisée et vérification avant chaque début de séjour que les produits ne sont pas périmés).

 Personnels de restauration et d’entretien : aident au bon fonctionnement de l’accueil en veillant à la propreté des locaux et la préparation des repas. En fonction des besoins, les agents de restauration peuvent être amenés à renforcer l’encadrement sur la pause méridienne.

D) Nos moyens
1. LE SITE ÉLÉMENTAIRE :
Situé au 9 mail Ouest 45410 Artenay, au sein de l’école élémentaire, cet accueil dispose de nombreux espaces disponibles. Cependant, par souci de praticité et de coordination avec les enseignants, nous évitons d’utiliser les salles de classe. Détails des installations : 
 Bâtiment A : C’est le local principal où se fait l’accueil des enfants et des familles. Il est composé de 2 espaces d’activité en bas, 3 salles à l’étage, des espaces de stockage et des sanitaires.
 Rotonde : Composée de 3 salles (dont une bibliothèque), elle est utilisée quotidiennement pour les accueils.
 Salle 9 : une salle d’animation avec un espace numérique
 Espaces extérieurs : 2 cours, dont une très grande, sont à l’intérieur de l’enceinte de l’école.
 Restaurant scolaire : La grande salle de repas, son hall et ses sanitaires sont utilisables sur les temps périscolaires.
 Bâtiments scolaires : L’école est composée de 6 classes. De nombreux autres espaces sont accessibles mais réservés aux enseignants hors vacances : salle des maîtres, de stockages, infirmerie, …
 Structures limitrophes : De nombreuses structures (Local jeunes, gymnase, dojo, terrain de foot, …) sont accolées à l’école et accessibles sur les temps périscolaires.

2. LE SITE DE LA MATERNELLE :
Situé au 13 rue de la Piscine 45410 Artenay, cet accueil est intégré à l’école maternelle et en utilise les salles n’handicapant pas les enseignants : 
 Espace périscolaire : Cette salle est accolée à l’entrée de l’école et centralise l’accueil des enfants et des familles.
 Salles de classes et spécifiques : De nombreuses salles (7 classes, 2 dortoirs, une salle de motricité, …) sont disponibles pour les activités. Sauf exception, nous évitons l’utilisation des salles de classes pour les laisser accessibles aux enseignants.
 Restaurant scolaire : La grande salle de repas est utilisable sur les temps périscolaires.
 Espaces extérieurs : 2 cours, dont une seule est réellement utilisée par souci de praticité. 

2. PARTENAIRES LOCAUX ET INFRASTRUCTURES EXTÉRIEURES : 
En fonction de nos besoins et de nos programmes d’activité, nous pouvons nous appuyer sur un réseau important d’acteurs éducatifs et de nombreux bâtiments municipaux : 

 Les acteurs du pôle FCVA : Local Jeunes, Bibliothèque, Collège, les établissements scolaires, Ecole de musique, Musée, les associations locales, …

 Les bâtiments principaux : Gymnase, Dojo, Salle de danse, Piscine, Local Jeunes, Restaurants scolaires, Terrains de football, Terrains de tennis, Musée, Bibliothèque, Ecole de musique, Boulodrome, City stade … 

3. LE BUDGET
Comme évoqué dans le Projet Educatif communal, le budget est élaboré annuellement et voté à la fin du 1er trimestre de chaque année civile. Le budget de l’année en cours est consultable en annexe.
Afin de favoriser l’accessibilité pour tous et la qualité du service, les services périscolaires (hors pause méridienne) bénéficient du soutien financier de la Caisse d’Allocations Familiales.

III. SON FONCTIONNEMENT

A) Communication & Inscription
1. COMMUNICATIONS 
L’information des familles étant essentielle, différents outils de communication sont utilisés : 

 Affiches : A chaque cycle, le programme d’activité des services est affiché sur les écoles mais également sur le portail famille de la municipalité. Pour les communications prioritaires on les retrouve également sur le portail : https://parents.logiciel-enfance.fr/artenay 

 Site «  www.ville-artenay.fr » : Le site de la ville propose une description de l’ensemble des Services Jeunesse.

 Site « www.mon-enfant.fr » : Nos accueils sont également référencés sur ce site officiel de la CAF.


2. INSCRIPTION & RÉSERVATIONS
Les inscriptions et les réservations pour les différents accueils (restauration, périscolaire matin et soir, mercredis, …) sont réalisables tout au long de l’année, sur le portail famille à travers l’interface RESERVATION. Les réservations des périscolaires sont à réaliser le jeudi avant 9h pour la semaine suivante. Concernant les vacances scolaires celle-ci sont à réserver 15 jours avant le début de la période (Toussaint, Hiver, Estivale,.). 

Pour toutes inscriptions aux écoles ou aux services périscolaires/extrascolaire, vous devez contacter par écrit les responsables suivantes :

 Mme PIERRE Mélanie (maternelle) : 06 03 11 07 25 ; services-familles@ville-artenay.fr
 Mme PREVOT Priscilla (élémentaire) : 06 22 90 87 68 ; services-familles@ville-artenay.fr
 Mme BIGUET Renelle (ALSH Mercredis) : 06 22 90 87 68 ; services-familles@ville-artenay.fr


 A savoir : L’absence de réservation peut engendrer le refus de votre enfant ou l’application de pénalités financières. Toute réservation vaut facturation sauf annulation dans les délais (le jeudi précédent avant 9h pour les accueils durant la période scolaire).

Attention ! Pour sécuriser vos requêtes (inscription, annulation, …), nous vous invitons à utiliser notre mail.
Contrairement aux téléphones, il est accessible à toute heure et vous pouvez solliciter un accusé de réception.














B) L’organisation quotidienne et les activités
1. LES LUNDIS, MARDIS, JEUDIS & VENDREDIS 
	HORAIRES
	TEMPS D’ACCUEIL
	OBSERVATIONS

	7h30 à 9h
Maternelle
Elémentaire
	Accueil matin
	 Temps d’accueil des familles et des enfants 
 Temps d’échange avec des activités au choix
 Dès 8h un groupe d’enfants se rend dans une autre salle et on accès à la cour extérieure

	12h10 à 13h40
Maternelle

12h00 à 13h20
Elémentaire
	Pause Méridienne
	Site maternelle :
 Récupération des enfants dans les classes par les animateurs et les ATSEM
 Répartition des enfants en 1 service avec deux espaces séparés afin d’améliorer les conditions de la pause méridienne :
    1er groupe (1 classe- Toutes les PS) : Passage au WC avant la cantine. Fin de repas vers 13h. Les Ps sont conduits à la sieste après un passage aux toilettes. Les moyens sont dirigés vers un temps de repos jusqu’à la toussaint (lecture de livre, écoute, yoga,….) les plus grands ont un temps de récréation. 
    2nd groupe (3 classes sauf les PS) : Temps récréatif ou ateliers. Passage au WC avant la cantine. Fin de repas vers 13h25. Les enfants sont reconduits devant leur classe après un passage aux toilettes. 

Site élémentaire :
 Accueil des enfants soit à la cantine soit à l’extérieur 
 Répartition des enfants afin d’améliorer les conditions de la pause méridienne :
    Les groupes : les groupes sont créé pour avoir une homogénéité de groupe.
    L’organisation : Nous avons 3 classes qui déjeunent en premier il reste environ 30 min à table et ensuite les 3 autres classes viennent déjeuner. Les enfants participent au débarrassage ainsi qu’au nettoyage des tables. Une veille particulière est mise en place sur le tri des déchets.
 Proposition d’ateliers méridiens divers (ludothèque, numérique, créatif, sportif, jardin…) les enfants qui souhaitent participer rejoignent les animateurs. A chaque veille de vacances un événement est organisé.


	16h30 à 19h
Maternelle
Elémentaire
	Accueil du soir
	 Regroupement des enfants dans la grande cour pour sécuriser la sortie (élémentaire). Les équipes récupèrent les enfants dans les classes, un accueil gratuit de 16h30 à16h45 est organisé pour les parents ayant des enfants sur les deux écoles (maternelle). 
 Temps de goûter. 
 Proposition d’ateliers divers en accès libre en plus de la possibilité de jouer en autonomie.
       Spécificité en Elémentaire : aide aux devoirs (Attention ce temps n’est pas une « Etude » et reste facultatif. L’animateur veille simplement à préserver le calme dans une salle afin que les enfants puissent y travailler. Il conseille si nécessaire mais n’est pas responsable de l’accomplissement des devoirs)
 Temps d’accueil des familles et départ des enfants 





2. LES MERCREDIS SCOLAIRES 


	HORAIRES
	MERCREDIS
SCOLAIRES
	OBSERVATIONS

	7h30 à 8h30
	Accueil/ Péricentre
	 Temps d’accueil des familles en élémentaire
 Transfert en bus des maternelles vers l’école élémentaire

	8h30 à 10h30
	Ateliers ludiques
		 Proposition d’activités sur la thématique du moment 




	10h30 à 12h00
	Temps sportifs
	 Proposition de petits jeux sportifs en extérieurs ou dans les bâtiments (gymnase, dojo...)

	12h00 à 13h00
	Repas
	 Repas en cantine élémentaire

	13h00 à 14h00
	Temps calme
	 Sieste ou temps de repos pour les plus jeunes à l’étage du bâtiment A (salle de repos)
 Temps d’échange avec des activités au choix pour les GS et plus.
 Volonté de division des groupes pour favoriser une ambiance calme et apaisante (PS/MS sieste, GS/CP dans la salle de BCD et les CE1 et + à la rotonde)

	14h00 à 15h15
	Ateliers ludiques
	 Proposition d’activités sur la thématique du moment 

	15h15 à 16h00
	Temps sportifs
	 Proposition de petits jeux sportifs en extérieurs.

	16h00 à 16h30
	Goûter
	 Collation et temps d’échange 

	16h30 à 18h30
	Départs/ Péricentre 
	 Temps libre avec des petits pôles d’activités au choix (jeux de société, …)
 Temps d’accueil des familles et départ des enfants


C) Les tarifs
1. LA PARTICIPATION FINANCIÈRE DES FAMILLES
La participation financière des familles allocataires du régime général (CAF) et de la mutuelle sociale agricole (MSA) est calculée en fonction des ressources du foyer et du barème national établi par la CNAF. 

L’estimation du tarif horaire étant basée sur des données personnelles, nous vous informons que l’Accueil de Loisirs bénéficie d’un accès au dispositif CAFPRO, par le biais d’une convention avec la CAF, lui permettant d’accéder aux dossiers des allocataires CAF (ressources, situation familiale). Les ressortissant MSA doivent fournir leur déclaration de ressources N-2.

	NOS ACCUEILS
	MATIN & SOIR
	PAUSE MÉRIDIENNE
	MERCREDI

	OUVERTURES & HORAIRES
	
SEMAINES SCOLAIRES
	Un accueil par Ecole : 
7h30 à 9h
16h30 à 19h
	Maternelle : 
12h10 à 13h40

Elémentaire : 
12h à 13h30
	Mercredis scolaires :
8h30 à 18h30



	
	VACANCES
	Fermé
	Fermé
	Fermé

	
	
	
	
	

	TARIFS
	A la ½ heure :
QF x 0,175% x 0,5h

Prix plancher : 0,29€
Prix plafond : 0,75€


	Forfait repas : 
4.41€
	Forfaits des Mercredis : 

Tarif = QF x 0,167% x durée forfait
(Journée : 8h ; ½ journée : 3h30 et 4h30 avec repas)

Prix journée :  plancher (4,4€) ; plafond (13,3€)

+ Péricentre : 
Tarif identique aux accueils périscolaires Matin & Soir 

	SPÉCIFICITÉS TARIFAIRES
	Inscription tardive : 3€1
Retard avec appel : 5€2
Retard sans appel ou >15mn : 10€2

1 : Par jour        2 : Par séquence
	Repas Exceptionnel : 
5.70€
	Majoration Hors commune : 1,5€/demi-journée, 3€/jour
Annulation Hors délai : 5€/jour 
Retard avec appel : 5€
Retard sans appel ou >15mn : 10€



2. LA FACTURATION
Chaque mois une facture, basée sur le nombre d’heures de fréquentation et suivant le tarif horaire défini, est adressée par le Trésor Public aux familles. Ce règlement est uniquement acquittable auprès du Trésor Public.
En cas d’incompréhension ou désaccord, les responsables de sites sont à votre disposition : 

 Mme PIERRE Mélanie (maternelle) : 06 03 11 07 25 ; services-familles@ville-artenay.fr
 Mme PREVOT Priscilla (élémentaire) : 06 22 90 87 68 ; services-familles@ville-artenay.fr
 Mme BIGUET Renelle (ALSH Mercredis) : 06 22 90 87 68 ; services-familles@ville-artenay.fr


D) Les sanctions
Le non-respect par les enfants ou les familles des règles administratives (réservations, retards, …), d’autrui (équipe d’encadrement, autres enfants, …), du matériel ou des infrastructures pourra entraîner des sanctions. Les responsables des Accueils, en concertation avec leur équipe et la municipalité, sont garants de ses démarches. 
En cas de réitération ou de transgression importante des points nommés ci-dessus, une rencontre avec la famille sera organisée afin d’envisager les mesures à prendre (adaptations pédagogiques, pénalités, exclusion temporaire, …). Toute sanction importante (exclusion supérieure à 15 jours, …) sera soumise à une commission disciplinaire composée d’élus.
E) Santé & Accidents
A titre exceptionnel, l’administration de médicaments peut être réalisée par les responsables d’accueil. Les conditions et modalités d’utilisation des produits devront être décrites et signées par la famille en plus de fournir l’ordonnance du médecin. Les médicaments sont à remettre au responsable de l’accueil dans leur emballage d’origine avec la notice d’utilisation et l’identité du mineur sur chaque emballage.
Les traitements permanents devront être conventionnés à travers un PAI (Projet d’Accueil Individualisé). 
Tout incident (blessure sans gravité), accident ou soins apportés sont notés dans un cahier d’infirmerie. Les familles sont informées dans les plus brefs délais en cas de maladie ou simultanément aux services de secours en cas de blessure grave.
F) Enfants en situation de handicap et cas particuliers
Pour les enfants en situation de handicap ou nécessitant un accueil personnalisé (allergie alimentaire ou cutanée, adaptation ou comportement difficile, …), un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) sera établi en concertation avec l’ensemble des parties concernées (médecin traitant, parents, école, …).
Dans ce cadre, l’équipe éducative avec l’aval de la municipalité, se réserve le droit de refuser l’accueil. 


G) Mesures de sécurité et fonctionnements exceptionnels

Un Plan Particulier de Mise en Sécurité (PPMS) existe sur le service périscolaire en collaboration avec l’école. En effet, il permet de connaître les conduites à tenir en cas d’incendie, d’intrusion ou de risques majeurs sur les différents temps d’accueil du périscolaire (temps du matin et du soir, temps méridien, temps du mercredis) 

En cas de situation sanitaire exceptionnelles (COVID 19) ou d’autres impondérables le fonctionnement du service subit des modifications pour répondre au protocole mis en place. Ces modifications sont consultables sur l’annexe…..

Sur le site du périscolaire élémentaire les extincteurs sont dispersés sur le site, vous trouverez leurs emplacements sur le plan (annexe ?). Le registre de sécurité est rangé à l’entrée principale de l’école 
IV. PROGRAMME PÉDAGOGIQUE

A) Objectifs pédagogiques site élémentaire 2025-2026

[bookmark: _Hlk176273609]1. PÉRISCOLAIRE MATIN ET SOIR 
	A) THÉMATIQUE : Pas de thème annuel défini sur ce temps
	B) LES OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES ET OPÉRATIONNELS  
 Développer un accueil bienveillant et des temps d’animations en lien avec les moments de la journée.
 Veiller à la qualité de l’accueil en s’adaptant aux besoins des enfants (laisser l’enfant se réveiller progressivement le matin, avoir un temps libre le soir, …)
 Offrir un temps de goûter calme et reposant pour permettre à chacun de prendre le temps. 
 Développer des ateliers libres durant les périscolaires, offrant ainsi à l’enfant la possibilité de choisir.
 Mettre en place des groupes différents dans des salles différentes afin de favoriser le calme

2. PAUSE MÉRIDIENNE 
[bookmark: _Hlk178154448]	A) THÉMATIQUE : Pas de thème annuel défini sur ce temps hormis la diversité des ateliers proposés.
	B) LES OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES ET OPÉRATIONNELS  
 Favoriser le bien-être de l’enfant durant les pauses méridiennes
 Etablir des règles de cour communes, afin de favoriser l’écoute et la continuité pédagogique.
 Mettre en place deux services distincts afin de favoriser les bonnes conditions du repas.
 Proposer aux enfants des ateliers différents par jour (sportif, créatif, ludothèque, lecture)
 Veiller au bien être à l’école pour tous, l’équipe veillera à une écoute bienveillante
 Mettre en place une Ludo’malle afin que les enfants puissent jouer s’ils le souhaitent.

C) INFORMATIONS DIVERSES
 Référant sanitaire : PREVOT Priscilla 
 Stagiaire : en fonction des demandes dans l’année
 Animateurs :   BARILLET Armand (CPJEPS), GILLIGMANN Valérie (BAFA Référente Restauration), PREVOT Priscilla (BPJEPS LTP), SELLIER Nicolas (BAFD), MAHE Noélia (CAP Petite Enfance), PAOLINI Tifanny (BAFA).
 Personnels encadrants : LE MOAL Priscilla (Agent technique), SOURD Josiane (Agent technique), 

B) Objectifs pédagogiques Mercredis 2025-2026

1. MERCREDI 
	A) THÉMATIQUE : 
Sur ce temps, le thème choisi « Des saisons » voici la répartition sur l’année que nous avons choisi avec l’équipe pédagogique : 
	 Cycle 1 : l’Automne
	 Cycle 2 : l’Automne et l’Hiver
	 Cycle 3 : l’Hiver
	 Cycle 4 : Le Printemps
 Cycle 5/6 : l’Eté

	B) LES OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES ET OPÉRATIONNELS  
 Développer un accueil bienveillant et des temps d’animations en respectant le rythme de la journée.
 Veiller à la qualité de l’accueil en s’adaptant aux besoins des enfants 
 Offrir un temps de goûter calme et reposant pour permettre à chacun de prendre le temps. 
 Mettre en place des animations variées en lien avec la thématique 
 Mettre en place des groupes différents dans des salles différentes afin de favoriser le calme

  Découvrir les caractéristiques physiques de la terre, de l’eau, de l’air et du feu.
       Analyser le rôle des 4 éléments.
             Comprendre les dangers que les 4 éléments peuvent apporter.


 C) INFORMATIONS DIVERSES
 Référant sanitaire : BIGUET Renelle (BAFD)
 Stagiaire : en fonction des demandes dans l’année
 Animateurs :   BARILLET Armand (CPJEPS), BIGUET Renelle (BAFD), PREVOT Priscilla (BPJEPS LTP), MAHE Noëlia (CAP petite enfance), GLASTRE Karine (CAP petite enfance), PIERRE Mélanie (BPJEPS LTP)
 Personnels encadrants : SOURD Josiane (Agent technique)


A) Cycle 1 : planning des activités, des agents, tableau d’évaluation, communications, …
B) Cycle 2 : Des vacances de la Toussaint aux vacances de Noël
C) Cycle 3 : Des vacances de Noël aux vacances d’Hiver
D) Cycle 4 : Des vacances d’Hiver aux vacances de Printemps
E) Cycle 5 : Des vacances de Printemps aux vacances estivales

[bookmark: _Hlk178154078]Les documents indiqués ci-dessus sont consultables dans le classeur du site scolaire 

C) Objectifs pédagogiques site maternel 2025-2026
	
1.  OBJECTIFS PAUSE MÉRIDIENNE (MATERNEL)
A) LES OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES ET OPÉRATIONNELS 
 Développer les apprentissages dans le cadre du collectif sur les temps de pause méridienne
 Encourager l’autonomie pendant les temps de repas 
 Donner envie aux enfants de gouter
  Aider à l’acquisition de la propreté pendant la prise de repas. 

[bookmark: _Hlk176275949]B) INFORMATIONS DIVERSES
 Référant sanitaire : PIERRE Mélanie 
 Stagiaire : en fonction des demandes dans l’année
 Animateurs :   BIGUET Renelle (BAFA, BAFD en cours), DEJUGE Carole ( CAP petite enfance Référente Restauration), PIERRE Mélanie (BPJEPS LTP), GLASTRE Karine (CAP petite enfance), ZERMANE Sofiane (BAFA), 
 Personnels encadrants : BRUNEAU Nadège (ATSEM), LIMASSET Sandra (ATSEM, BAFA), DICHARRY Virginie (ATSEM), THOMAS Patricia (BAFA), SOURD Josiane (Agent technique), TEIXEIRA Maria (Agent technique)

2. OBJECTIFS PÉRISCOLAIRE MATIN ET SOIR (MATERNEL)
A) LES OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES ET OPÉRATIONNELS
 Développer un accueil bienveillant et des temps d’animations en lien avec les moments de la journée.
 Veiller à l’accueil du matin et du soir en adaptant son positionnement, l’espace…. en laissant l’enfant se réveiller progressivement le matin et de profiter d’un temps libre le soir. 
 Offrir un temps de goûter calme et reposant pour permettre à chacun de prendre le temps. 
 Développer des ateliers libres durant les périscolaires, offrant ainsi à l’enfant la possibilité de choisir.

B) INFORMATIONS DIVERSES 
 Référant sanitaire : PIERRE Mélanie 
 Stagiaire : en fonction des demandes dans l’année
 Animateurs :   BIGUET Renelle (BAFA, BAFD en cours), DEJUGE Carole (CAP petite enfance Référente Restauration), GLASTRE Karine (BEP carrières sanitaire et sociale, CAP petite enfance)
 Personnels encadrants : BRUNEAU Nadège (BAFA), LIMASSET Sandra (ATSEM, BAFA), DICHARRY Virginie (ATSEM) THOMAS Patricia (BAFA), s’occupent du Bus et du ménage de la structure.


3. OBJECTIFS PÉRISCOLAIRE TRANSVERSAUX (MATERNEL)

Afin d’avoir une cohérence pédagogique un objectif sera transversal à tous les temps d’accueil maternelle, pour les agents entre eux mais également avec le public :

 Développer la communication non violente 
 Formuler une demande claire et ciblée : éviter les demandes implicites ou lancées à la cantonade.
 Utiliser un langage positif : dire ce que je veux plutôt que ce que je ne veux pas/plus.
 Privilégier une relation de qualité plutôt que les résultats : prendre en compte les propres besoins de mon interlocuteur et accepter sa réaction (dont un éventuel refus) avec empathie.
 Inciter les familles à développer la communication avecles adultes encadrants. 

 Développer le vivre ensemble 
 Aider les enfants à avoir le sentiment d’être connectés et développer le sentiment d’appartenance et d’importance.
 Se baser sur le respect mutuel et l’encouragement, à la fois avec bienveillance et fermeté.
 Partager des compétences sociales et du vivre ensemble : Le respect, l’attention aux autres, la résolution de problèmes et la coopération ainsi que la capacité à participer à la vie du groupe, de la communauté au sens large.
 Inviter les enfants à découvrir leurs capacités et développer ainsi leur autonomie et leur estime de soi. Mise en valeur de l’enfant. 
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